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Rapport d’évaluation de la demande de sous-catégorie 7.0, catégorie B 

Numéro de la demande : 2019-0245 
Demande : Rétablissement du produit homologué 
Produit : Éliminateur Ortho Ant B Gon Max Attrape-fourmis sous forme 

liquide 
Numéro d’homologation : 9167 
Matières actives (m. a.) : Borax 
Numéro de document de l’ARLA:  3078443 

But de la demande 

Le but de la présente demande est de rétablir la préparation commerciale précédemment 
homologuée de l’éliminateur Ortho Ant B Gon Max Attrape-fourmis sous forme liquide visant à 
contrôler les fourmis dans des lieux intérieurs et extérieurs du pays. 

Évaluation chimique 

L’éliminateur Ortho Ant B Gon Max Attrape-fourmis sous forme liquide est formulé comme 
étant une solution contenant du borax à une concentration de 5,4 %. Cette préparation 
commerciale a une masse volumique de 1,09 à 1,48 kg/L et un pH de 6 à 8. Les dispositions 
concernant la composition chimique de ce produit ont été satisfaites. 

Évaluations de santé 

Selon le profil de toxicité aiguë du borax technique, le produit éliminateur Ortho Ant B Gon Max 
Attrape-fourmis sous forme liquide est considéré comme ayant une faible toxicité aiguë par voies 
d’exposition orale et cutanée. Le risque par inhalation devrait être négligeable. Le produit est 
considéré comme étant légèrement irritant pour les yeux et non irritant pour la peau, mais il est 
considéré comme étant un sensibilisant cutané potentiel. 

On a effectué une mise à jour de l’évaluation de la santé humaine pour l’éliminateur Ortho Ant B 
Gon Max Attrape-fourmis sous forme liquide. Dans le cadre de la mise à jour, on a fait des 
révisions à l’étiquette, y compris aux énoncés de précaution en matière de santé humaine et aux 
définitions pour clarifier le modèle d’utilisation. Par conséquent, l’exposition au bore au cours de 
l’utilisation de l’éliminateur Ortho Ant B Gon Max Attrape-fourmis sous forme liquide devrait 
être minimale. 

Cette demande ne nécessitait pas d’évaluation alimentaire. 
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Évaluation de l’environnement 
 
Cette demande ne nécessitait pas d’évaluation de l’environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’utilisation de l’éliminateur Ortho Ant B Gon Max Attrape-fourmis sous forme liquide a été 
appuyée en fonction d’une extrapolation provenant d’utilisations précédemment homologuées 
pour la destruction des colonies de fourmis. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé une évaluation des 
renseignements fournis et a conclu qu’ils suffisent à justifier le rétablissement de l’homologation 
de l’éliminateur Ortho Ant B Gon Max Attrape-fourmis sous forme liquide. 
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